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Vol à l'étalage de 180€ avec plainte déposée

Par clow, le 27/11/2011 à 01:57

Bonsoir,
Aujourd'hui avec une amie nous avons volé pour 180€ chez Sephora. Nous avons été
interpellée par deux vigiles sans avoir sonné à la sortie et on nous a forcé à vider nos sacs
par terre. Ensuite on a été emmenées dans la réserve du magasin et on a avoué avoir volé
chez Sephora. Les objets ont été rendus mais comme on ne pouvait pas payer, la police à été
appelée. On a été emmenées dans une salle d'interrogatoire dans la galerie marchande et on
a pris nos cartes d'identités etc et une plainte simplifiée a été faite mais nous n'avons rien
signer, juste reconnu les faits oralement.
On est convoquées lundi prochain au commissariat.
Que va-t-il se passer pour nous à présent ? Sachant que nous sommes toutes les deux
majeures et c'est notre premier (et dernier) délit...
Merci de vos réponses !
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